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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE MONTCALM 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ROCH-OUEST 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Roch-Ouest, tenue à la 
salle du conseil, au 270, Route 125 à Saint-Roch-Ouest, le mardi 7 février 2023, à 20 h, et à 
laquelle sont présents : 
 
Sont présents : 
Monsieur Pierre Mercier, maire  
Monsieur Luc Duval, conseiller au siège no 1  
Monsieur Charles Smith, conseiller au siège no 2  
Madame Josianne Chayer, conseillère au siège no 3  
Monsieur Francis Mercier, conseiller au siège no 4 
Monsieur Sylvain Lafortune, conseiller au siège 5  
Monsieur Jean Bélanger, conseiller au siège no 6  
 
Sous la présidence du maire, monsieur Pierre Mercier, formant le quorum. 
 
Était également présente madame Sherron Kollar, directrice générale et greffière-trésorière 
 
019-2023 ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  
    10 JANVIER 2023 
4. DÉPÔT DE DOCUMENTS             
5. COMPTE RENDU DU MAIRE ET DES CONSEILLERS SUR LE DIFFÉRENTES  
   ACTIVITÉS 
6. PÉRIODE DE QUESTIONS 
7. ADMINISTRATION 
    7.1 TECQ 2019-2023 
    7.2 Formation ADMQ 
8. RÉGLEMENTATION 
    8.1 Adoption du règlement 146-2023-autorisant la conclusion de l’entente remplaçant l’entente  
          relative à la cour municipale commune de la Municipalité régionale de comté de Montcalm 
    8.2 Adoption du règlement 147-2023concernant la démolition d’immeuble sur le territoire de  
         Saint-Roch-Ouest 
9. RAPPORTS FINANCIERS 
    9.1 Présentation et approbation des comptes 
10. VARIA 
    10.1 Proclamation de la journée nationale de promotion de la Santé Mentale positive 2023 
    10.2 CPA Tourbillon des Laurentides Inc. 
    10.3 Demande d’un citoyen 
11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
020-2023 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  
Après avoir dûment constaté le quorum, M. Pierre Mercier, maire, déclare la présente séance 
ouverte.  
 
021-2023 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. Charles Smith et résolu à l'unanimité d’adopter l'ordre du jour ci-dessus 
précité.  
 
Adoptée 
 
022-2023 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  
                DU 10 JANVIER 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil ont reçu le procès-verbal, la greffière-
trésorière est dispensée d’en faire la lecture;  
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EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par M. Luc Duval, et résolu à l'unanimité d’adopter le 
procès-verbal de la séance ordinaire du 10 janvier 2023 tel qu’il a été rédigé.  
 
Adoptée 
 
023-2023 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Les membres du Conseil ont pris connaissance de la correspondance reçue durant le mois. 
 
024-2023 COMPTE RENDU DU MAIRE ET DES CONSEILLERS SUR                  
                LES DIFFÉRENTES ACTIVITÉS 
 
Les membres du conseil donnent un compte rendu sur les activités auxquelles ils ont participé 
durant le mois. 
 
025-2023 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question. 
 
026-2023 TECQ 2019-2023 

Attendu que : 

 La municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 

 La municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 

Il est proposé par M. Charles Smith et résolu à l'unanimité que : 

 La municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 

 La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, 
pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée 
à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens 
attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2023; 

 La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n°4 ci-jointe et de tous les 
autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 

 La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé 
pour l’ensemble des cinq années du programme; 

 La municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la 
présente résolution. 

 La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux n° 4 ci-
jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 

 
Adoptée. 
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027-2023 FORMATION ADMQ  
 
Sur la proposition de M. Sylvain Lafortune, il est résolu à l’unanimité que la directrice générale 
participe à la formation sur les droits des mutations immobilières. 
 
Que les frais d’inscription au coût de 225 $ taxes en sus soient payés directement par la 
municipalité. 
 
Adoptée 
 
028-2023 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 146-2023-AUTORISANT LA  
                 CONCLUSION DE L’ENTENTE REMPLAÇANT L’ENTENTE RELATIVE À LA  
                 COUR MUNICIPALE COMMUNE DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE  
                 COMTÉ DE MONCALM 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance du conseil tenue le 10 janvier 2023 et que le projet de règlement a été déposé à cette même 
séance; 
 
EN CONSÉQUENCE et pour ces motifs, Il est proposé par Mme Josianne Chayer, et résolu à 
l'unanimité:  
 
Que le conseil adopte le Règlement 146-2023 autorisant la conclusion de l’entente remplaçant 
l'entente relative à la cour municipale commune de la Municipalité régionale de comté de 
Montcalm et décrète ce qui suit avec dispense de lecture :  
 
1. La Municipalité autorise la conclusion de l’Entente remplaçant l'entente relative à la cour 
municipale commune de la Municipalité régionale de comté de Montcalm et permettant l'extension 
de la compétence de ladite cour sur le territoire de la ville de l'Épiphanie. Cette entente est 
annexée au présent règlement pour en faire partie comme si elle était ici au long reproduite. 
 
2. Le maire ainsi que la directrice générale et greffière-trésorière sont autorisés à signer ladite 
entente. 
 
3. Tout autre règlement autorisant la conclusion d’entente régissant l’établissement de la Cour 
municipale commune de la Municipalité régionale de comté de Montcalm est abrogé.  
 
4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
Adoptée. 

 
029-2023 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 147-2023- CONCERNANT LA    
                 DÉMOLITION D’IMMEUBLE SUR LE TERRITOIRE DE SAINT-ROCH- 
                 OUEST  
 
Le point est remis à une séance ultérieure. 

 
030-2023 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 
 
ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière a déposé aux membres du Conseil 
une liste des comptes à payer et des déboursés à émettre au montant de 56 502,31 $ en date du      
7 février 2023; 
 
ATTENDU QUE la liste est répartie de la façon suivante : 
 

• Comptes à payer : chèque no 8684 au chèque no 8700 le montant total des chèques pour  
   le mois de février 2023 s’élève à  56 152,67 $;  

 
• Virements bancaires pour un montant de 349,64 $.  

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Luc Duval, et résolu unanimement d’approuver la liste déposée en 
annexe et en autoriser le paiement auprès des fournisseurs; 
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QUE la liste des comptes à payer fasse partie intégrante de la présente résolution.  
 
Adoptée  
 
031-2023 VARIA 
 

1. PROCLAMATION DE LA JOURNÉE NATIONALE DE PROMOTION DE LA 
SANTÉ MENTALE POSITIVE LE 13 MARS 2023  

 
Considérant que le 31 mars 2022, les élu·es de l’Assemblée nationale se sont prononcés à 
l’unanimité en faveur de la reconnaissance du 13 mars comme Journée nationale de la promotion 
de la santé mentale positive ; 
 
Considérant que le Mouvement Santé mentale Québec et ses organisations membres lancent en 
cette journée leur Campagne annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème CRÉER 
DES LIENS et être bien entouré·es ; 
 
Considérant que dans le cadre de cette Campagne, de nombreux outils favorisant le 
renforcement de la santé mentale de la population vous sont offerts tout au long de l’année ;  
 
Considérant que la promotion de la santé mentale positive vise à accroitre et à maintenir le bien-
être individuel et collectif de la population et à favoriser la résilience ;  
 
Considérant qu’il a été démontré que les municipalités peuvent jouer un rôle de premier plan 
pour favoriser la santé mentale positive de leurs concitoyennes et concitoyens ;  
 
En conséquence, Il est proposé par M. Francis Mercier, et résolu à l'unanimité que:  
 
Le conseil municipal de la municipalité de Saint-Roch-Ouest, lors de sa séance du 7 février 
2023, proclame la Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive et invite les 
citoyennes et citoyens ainsi que toutes les organisations et institutions de sa municipalité à faire 
connaitre les outils de la Campagne annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème 
CRÉER DES LIENS et être bien entouré·es. 
 

2. CPA TOURBILLON DES LAURENTIDES INC 
 
Il est proposé par M. Jean Bélanger, et résolu à l'unanimité de faire une contribution de 300 $ pour 
une publicité dans le programme souvenir pour le CPA Tourbillon des Laurentides inc., qui aura 
lieu les 29 et 30 avril prochain. 
 
Adoptée  
 

3. DEMANDE D’UN CITOYEN 
 
La directrice générale dépose au conseil une demande de démolition pour un bâtiment qui est listé 
dans l’'inventaire du patrimoine immobilier de la MRC de Montcalm.  
 
Considérant que la demande a été déposée le jour du conseil et que le règlement sur la démolition 
d’immeuble  est en cours de préparation, et n’est pas en vigueur présentement. Des mesures 
transitoires s’appliquent, soit que le conseil doit statuer s’il accepte la demande et doit demander 
l’avis du ministre de la Culture et des communications.  
 
Ou demander au comité consultatif d'urbanisme (CCU) d’analyser la demande et de faire un 
rapport pour le prochain conseil. La directrice générale va communiquer avec les membres du 
CCU pour organiser la rencontre et va déposer le rapport pour le conseil du mois de mars. 
 
032-2023 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT QUE l'ordre du jour est épuisé. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Sylvain Lafortune et résolu à l'unanimité que la séance 
soit levée (20 h 48). 
 
Adoptée.  
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Les résolutions numéros 019-2023 à 031-2023 consignées dans ce procès-verbal sont 
considérées signées comme si elles l’avaient été une par une au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal du Québec, et par le fait même, deviennent exécutoires en 
date de ce jour. 
 
 
 
    -Original signé-     -Original signé- 
__________________________ ___________________________ 
Pierre Mercier,    Sherron Kollar, 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 


